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Annexe à la délibération 2026-CC-062 : Indemnités de fonction allouées aux 

membres du Bureau communautaire 

 

Fonction 
Taux retenu en 
% de l’indice 

brut 1027  

Montant brut/mois  
(info au 29/04/2026) – montant évolutif 

en fonction de la valeur du point 

Président 42 % 1 726.41 € 

1er Vice-Président 16 % 657.68 € 

2ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

3ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

4ème Vice-Présidente 16 % 657.68 € 

5ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

6ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

7ème Vice-Présidente 16 % 657.68 € 

8ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

9ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

10ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

11ème Vice-Président 16 % 657.68 € 

12ème Vice-Présidente 16 % 657.68 € 

Conseiller délégué 6 % 246.63 € 

Conseiller délégué 6 % 246.63 € 

 

Soit, à la date du 29 avril 2026, une enveloppe totale brute mensuelle de 10 111.83 € et annuelle 

de 121 341.96 €.  

Ces montants seront amenés à évoluer en fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice. 

 




